
 

 

Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit du Var (CDAD) met à disposition des 

usagers des écrivains publics provenant d’associations. 

Un écrivain public est un professionnel de l’écrit dont la mission est d’aider à 

communiquer. Les prestations gratuites de l’écrivain public sont les suivantes : 

• Aide aux écrits juridiques 

• Assistance administrative 

• Soutien numérique 

PERMANENCES 

Point d’Accès au Droit (PAD) – Tribunal 

Judiciaire de Toulon 

Tous les vendredis 
après-midi 

Sans rendez-vous 

TJ de Toulon   
Place Gabriel Péri   

83000 Toulon 

(Salle 072) 

Point d’Accès au Droit (PAD) – Tribunal 

Judiciaire de Draguignan 

1er et 3e lundis du mois 

Sans rendez-vous 

TJ de Draguignan 
11 Rue Pierre Clément 

83300 Draguignan 

Bureau d’Information Jeunesse du Muy 

1er et 3e jeudis du 
mois 

RDV au 04 98 10 29 43 

BIJ du Muy  
 Avenue Jules Ferry   

83490 Le Muy 

Point d’Accès au Droit (PAD) de Fréjus 
 

1er et 3e lundis du mois 

RDV au 06 61 31 78 77 

PAD de Fréjus  
63 rue de l’Argentière  

83600 Fréjus 
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